
 

 

COMITE PROVINCIAL DE BRUXELLES - BRABANT WALLON 

 

P.V. n° 6 - Séance du 10/12/2018   

Présents : MM Monsieur (Président), Robas (Vice-président, Trésorier), De Leener (Secrétaire), MM Beckers, 

Claes, Mlle El Haddouchi, MM Gilles, Lambert, Squiflet 

Excusés : Mr Dekoninck, Mme Roisin 

Invité : Mr Dujardin (Président Parlementaires)  

Invité excusé : Mr Delchef (Président AWBB) 

 

Approbation des PV des 19/11, 26/11 et 3/12/2018 

 

Le CP a appris avec tristesse le décès de Eric Peeters, bien connu des parquets de notre province et estimé pour 

sa gentillesse. Nos pensées et sincères condoléances vont vers sa famille mais aussi vers tous les joueurs et 

joueuses qu’il a coaché de Genappe à Ixelles en passant par Woluwé et Anderlecht 

 

 1. Correspondance in  

 

➢ Demande d’attestation pour mutation administrative :  

• 2352 Ecole européenne (2576 Mukendi) 

• VBL (2429 Belhaloumi en ordre administratif) 

 

2. Correspondance out 

 

➢ Délivrance d’attestation pour mutation administrative : voir point 1 

 

3. Championnat 

 

➢ Forfait pour avoir aligné des filles en U14 garçons 

• Rencontre ProvU14D0801 Haren – La Chenaie 0 – 0 

 

➢ Forfait annoncé 

• Rencontres RHP3A2206 et HP3A2206 BCS 23 – Nivelles 0 – 20 

• Rencontre ProvU18C0503 Ecole européenne – Waterloo 0 - 20 

 

➢ Forfait sur place – équipe visiteuse absente 

• Rencontre ProvU14D1705 La Chenaie – Haren 20 – 0 

 

➢ Forfait sur place – salle occupée – rencontre EliU21B0502 Friendly Bulls – Linthout 

• La rencontre est programmée depuis le mois de juin 

• Le cercle visiteur et les arbitres sont présents à l’heure du match (16h30) 

• Le club de Friendly Bulls n’a nullement communiqué que la salle serait occupée et a donc 

manqué de prévoyance 

• Le CP décide d’infliger un forfait au cercle de Friendly Bulls 

• Aucune attestation d’occupation de la salle n’a été fournie au CP, à ce jour 

 

➢ Forfait général 

• 0045 Eclair en U12A, demande à être versé en série provinciale au 2ème tour 

• 1336 Canter en P3C 

 

➢ Season Opening Day – matches retour 

• BCU Ganshoren – Castors Braine devient Castors Braine – BCU Ganshoren 

• Genappe – UAAE devient UAAE – Genappe 

Un mail est envoyé aux clubs pour rappel et de transmettre la nouvelle programmation 

 

 



 

 

4. Coupe 

 

➢ Coupe seniors, suit son cours 

 

➢ Coupe jeunes, U12 

• La programmation des ¼ de finale de la coupe U12 a été envoyée aux clubs participants. Suite à 

celle-ci, le club d’United signale au CP qu’il est également inscrit en coupe U12 AWBB et que les 

demi-finales se jouent le même week-end. De ce fait, il demande un changement de 

programmation. Le CP décide d’attendre la programmation définitive de la coupe AWBB afin 

d’effectuer une éventuelle modification dans les heures des matches concernant les ¼ de finale de 

coupe en U12 

 

5. Arbitrage 

 

➢ Discussion au sujet des frais de déplacement des arbitres suite à un tableau établit par un membre du CP  

Le Président demande une réflexion des membres du CP à ce sujet 

 

6. Commission Technique des Jeunes 

 

➢ Entrainements encore prévus : 

• Filles : le 22/12/2018 de 15 à 17h salle rue Van Oost, 52 – 1030 Bruxelles 

Filles : le 23/12/2018 de 11 à 13h salle du Centre Sportif – 1300 Wavre 

• Garçons : le 23/12/2018 de 11h à 13h salle du Centre Sportif – 1300 Wavre 

 

7. Trésorerie 

 

➢ Amendes : PC 16 : absence licence, carte d’identité, visite médicale – PC 33 : licence technique – PC 

48 : carte rentrée hors délai ou incomplète – PC 66 : résultats communiqués tardivement 

 

Journée du 2/12/2018 

 

Club n° de rencontre Article 

17 ProvU14C0803 (2 x L) 16 

17 ProvU14C0803 33 

45 DU191302 33 

70 P3D1106+ProvU16C0804 33 

205 HP3B0804 33 

242 P2D0806+HP3B0805+HP3A0805+EliU21B0901+ProvU14E0802 33 

252 ProvU14E0801+ProvU16C0801 33 

400 P3D1104+HP3A0806+EliU21B0702 33 

619 HP2A1105 33 

697 HP3C0802+DU190502+EliU18B1503+EliU21A0605+ProvU14E0802+ProvU16D0802 33 

836 HP2A1104+P1D0804 33 

847 EliU14B0802+EliU16A0802+HP2A1101 33 

1083 EliU18A0603 33 

1168 ProvU16C0805 33 

1331 EliU18A0603 33 

1336 P2D0803+ProvU16C0803 33 

1423 HP3D0801 33 

1479 P2D0803 33 

1584 P2D1406 33 

1610 ProvU14C0803 33 

1704 P2D0805 33 

1779 HP3C0802 33 

1795 ProvU14C0802 33 



 

 

1795 P1DU121401+U10B0802+ProvU14C0802+ProvU16D0802 48 

1949 HP3D0806+P3D2607+ProvU14E0801+ProvU16C0801 33 

2303 HP3A0804 33 

2316 HP2B1102+HP3D0802+ProvU16D0806+ProvU16C0401 33 

2344 ProvU16C0102 33 

2344 HP3B0803 33 

2352 EliU14B0604 (1xI) 16 

2352 EliU14B0604+ProvU18C0703 33 

2429 ProvU14D0806+ProvU18C0703 33 

2448 HP2A1106 33 

2518 P1H1102+P1H0701+HP2A1102+EliU18B1503 33 

2519 P3D2607 33 

2561 ProvU14E0806 33 

2576 DU140701 33 

2631 P3D1106+HP3B0805+HP3A0805+EliU21B0901 33 

2640 EliU21B0702 33 

2646 ProvU14E0804+ProvU16D0804 33 

2669 HP3B1703 33 

 

8. Actualité de la province 

 

➢ Dossier arbitre D.I. 

Assistent à la séance : Mr Masslow (Président CFA), Mme Doms Secrétaire Chalet (matricule 1168) 

auquel est affilié l‘arbitre 

Entendu Mr D.I. 

Exposé des faits par le Président : 

• Suite à une plainte écrite, introduite par un club lui reprochant son comportement, l’arbitre D.I. 

a été entendu le 7/11/2018 par la CFA 

• Lors de cette réunion, il lui a été signifié verbalement qu’il ne serait plus convoqué pour des 

rencontres de dames et de filles 

• En compulsant la liste des matches sans arbitres ou un seul, l’arbitre D.I. s’est rendu à Castors 

Braine pour ne pas laisser un collègue seul, alors qu’il n’était pas convoqué. Il s’agit de la 

rencontre P3D0902 

• Il n’a pas respecté les dispositions règlementaires quant à sa participation à la rencontre, à 

savoir aucune mention sur la carte d’un accord des coaches 

• Il a voulu inscrire sur la carte des frais de déplacement, alors qu’il n’y avait pas droit, c’est 

suite à un contact entre un représentant du club visité et le Président du CP qu’il lui a été 

signifié qu’il ne pouvait que réclamer uniquement ses frais d’arbitrage 

• En conséquence, suite à tous ces faits, le CP, par vote secret, décide de rayer l’arbitre D.I. de la 

liste des arbitres de la province et devra rembourser par l’entremise de son club, l’indemnité 

d’arbitrage qui sera versée au cercle de Castors Braine, et ce, via la Trésorerie générale 

• L’intéressé prend note de cette décision et signe pour accord le document de son audition et de 

la décision du Comité provincial 

 

➢ Rectification du PV administratif n° 10 du 26/11/2018, point 8 actualité de la province, dossier 

rencontre EliU14B3501 United – UJ Koekelberg rapport d’arbitre. Il faut lire à la place de « rapport 

d’arbitre » la mention « note de l’arbitre au verso de la carte », de plus il y avait la mention « absent » 

pour le délégué, ceci afin de clarifier la situation.  

 

 

Prochaine réunion : 28/1/2019  

 

 

      O. MONSIEUR – A. DE LEENER 


